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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n° 15353 du 29 août 2008
dans l’affaire X / III

En cause : X

contre :

l’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur et désormais par la
Ministre de la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 9 février 2008 par  X, qui déclare être de nationalité marocaine et
qui demande la suspension et l’annulation de « la décision du Ministre du 3 décembre 2007
consistant en une décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour pour
circonstances exceptionnelles (ancien article 9 alinéa 3, article 9 bis nouveau de la loi du 15
décembre 1980), notifiée le 10 janvier 2008 ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 3 juin 2008 convoquant les parties à comparaître le 3 juillet 2008.

Entendu, en son rapport,  , .

Entendu, en  observations, Me H. COLSON, avocate, qui comparaît  la partie requérante, et
Me Chr. VAILLANT loco Me E. DERRIKS, avocate, qui comparaît pour la partie
défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause.

1.1.  Le 15 juillet 2002, le requérant a introduit une première demande d’autorisation de
séjour fondée sur l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980.

Le 15 novembre 2006, le requérant a introduit une seconde demande d’autorisation
de séjour fondée sur l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980.

1.2. Le 3 décembre 2007, le délégué du Ministre de l’Intérieur a pris à son égard une
décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9,
alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 ainsi qu’un ordre de quitter le territoire, qui lui ont
été notifiés le 10 janvier 2008.

La première de ces décisions, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :
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 «  

  »

2. Question préalable.

2.1. En termes de requête, la partie requérante sollicite notamment « de condamner la
partie adverse aux dépens ».

2.2. En l’espèce, le Conseil ne peut que constater que, dans l’état actuel de la
réglementation, il n’a aucune compétence pour imposer des dépens de procédure.

3. L’examen des moyens d’annulation.

3.1.1. La partie requérante prend un premier moyen « de l’erreur manifeste d’appréciation
de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des
libertés fondamentales (C.E.D.H.), du principe de proportionnalité et de l’obligation prévue
aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes
administratifs ». 
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Elle soutient que le requérant « a prouvé par de nombreux documents qu’il a noué
des liens sociaux intenses en Belgique » et que « la décision de Monsieur le Ministre qui
consiste à obliger [le requérant] à rentrer au Maroc constitue dès lors véritablement une
ingérence dans l’exercice de son droit à la vie privée ».

3.1.2. En l’espèce, au regard de l’article 8 de la Convention européenne de Sauvegarde
des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales, le Conseil rappelle que cette
disposition, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie
privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, ne confère pas un droit absolu.
Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que
celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis
qu’elle énumère.

Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour européenne des
droits de l’homme a, à diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait
pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont
elle n'est pas ressortissante.

En l’occurrence, la décision entreprise est prise en application de la loi du 15
décembre 1980 dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des
mesures qui, dans une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des
non nationaux sur le territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et
Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204
du 24 mars 2000), en sorte que la décision attaquée ne peut être considérée comme
constituant en elle-même une violation de l’article 8 précité. Plus particulièrement, il a déjà
été jugé que l’exigence imposée par l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 d’introduire en
principe la demande d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique belge à
l’étranger, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l’étranger
puisqu’elle ne lui impose qu’une formalité nécessitant une séparation temporaire de son
milieu belge (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006).

Le Conseil considère dès lors que la décision attaquée est motivée à suffisance par
la considération que « Quant au fait que le frère du requérant, [H. N.] réside légalement sur
le territoire et a obtenu la nationalité belge, cet argument ne constitue pas de facto une
circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour momentané au pays
d’origine. En effet, il n’explique pas pourquoi une telle séparation, qui n’est que temporaire,
pourrait être difficile. Ajoutons que la loi n’interdit pas de courts séjours en Belgique durant
l’instruction de la demande (C.E. – Arrêt n° 98462 du 22-08-2001). De plus, l’existence d’une
famille en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans
son pays d’origine et ne saurait empêcher le requérant de retourner dans son pays pour le
faire (C.E. – Arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003). Il ne s’agit donc pas d’une circonstance
exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d’origine » et en considérant
que ne sont pas des circonstances exceptionnelles empêchant ou rendant difficile un retour
dans son pays d’origine, la durée de son séjour ainsi que son intégration.

3.2.1. La partie requérante prend un second moyen « de la violation des principes généraux
de bonne administration, et toute (sic) spécialement du principe général du respect du délai
raisonnable et de la sécurité juridique ».

Elle soutient que « le Ministre, en ne rendant sa décision concernant la demande de
régularisation [du requérant] que deux ans après l’introduction de cette demande, et même
plus de 6 ans si on prend en compte la première demande qui a été formulée a donc
outrepassé le principe du délai raisonnable, qui est garant d’une bonne administration ».
Elle ajoute que pendant cette période, le requérant « a entretenu le profond espoir, de
parvenir à régulariser sa situation sur le territoire [et qu’] il a continué à tisser les liens déjà
noués avec ses amis belges (…) [ce qui] rend tout retour au Maroc particulièrement
difficile ». Elle cite, à titre indicatif, la circulaire du 15 décembre 1998 relative à l’application
de l’article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers et la régularisation de situations particulières,
qui prévoyait, en son point 3, que l’Office des Etrangers devait rendre une décision dans les
nonante jours du dépôt de la demande. Enfin, elle soutient qu’ « en égarant la demande de
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régularisation [du requérant], Monsieur le Ministre a contrevenu gravement au principe de
sécurité juridique ». 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil rappelle qu’aux termes de l'article 9, alinéa 3, de la loi du 15
décembre 1980, précitée, le Ministre de l'Intérieur dispose de la faculté d'autoriser au séjour
les personnes qui en ont effectué la demande sur le territoire belge en raison de
circonstances exceptionnelles. Il ne s’agit, dès lors, pas d’une obligation et la loi n'impose au
Ministre aucun délai dans lequel une réponse doit être donnée à une telle demande.

Le Conseil rappelle également avoir déjà jugé, dans un cas similaire, que : «
l'écoulement d'un délai, même déraisonnable, dans le traitement d'un dossier n'a pas pour
effet d'entraîner la naissance d'un quelconque droit au séjour. A supposer même que
l'écoulement du temps décrit par la partie requérante puisse être qualifié de retard et que ce
retard puisse être jugé constitutif d'une faute dans le chef de la partie défenderesse, il
n'entrerait toutefois pas dans la compétence du juge de l'excès de pouvoir de lui reconnaître
ce caractère ni de décider de quelle façon le préjudice causé par cette faute devrait être
prévenu ou réparé, de sorte qu’en tant qu’il est pris du « principe général de droit qui impose
à l'administration de prendre sa décision dans un délai raisonnable même lorsqu’aucun texte
ne lui impose un délai pour ce faire », le moyen pris est manifestement irrecevable, dans la
mesure où il est sans intérêt pour le requérant. » (voir notamment CCE, arrêt n°8886 du 18
mars 2008).

Il observe enfin que le délai prévu par la circulaire du 15 décembre 1998, entretemps
abrogée, est un délai d’ordre et non de rigueur.

3.3. Aucun des moyens n’est fondé.

4. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être
accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la
procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

5. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer
sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le vingt-neuf août deux
mille huit, par :

 ,  ,

Mme V. LECLERCQ,  .

Le Greffier,     Le Président,
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 V. LECLERCQ.   .


